
 

 

PROCES VERBAL 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

Séance du 09 juin 2023 

Convocation du 1er juin 2023 

Affichage le 17 juin 2023 

 

 

 

L’an deux mil vingt-trois, le neuf juin à dix-neuf heures, se sont réunis dans le lieu ordinaire de leurs 

séances, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Quettreville-Sur-Sienne, sous la 

présidence de Monsieur Pascal OUIN, 1er adjoint au Maire de Quettreville-Sur-Sienne, dûment 

convoqués le premier juin 2023. 

 

 

Membres en exercice : 27 

Membres présents : 20 

• Présents :  

 

 M. Jacques GROUALLE Mme Sylvie PIGNARD 

M. Sébastien BELHAIRE Mme Sophie HEWERTSON M. Hervé GUILLE 

M. Antoine BESNEVILLE Mme Catherine BARBEY Mme Odile MOLARO 

M. Régis BOUDIER Mme Odile LECHEVALLIER  

Mme Cécile CAPT Mme Dorothée LECLUZE  

Mme Vanessa CAPT-MATHÉ Mme Dany LEDOUX  

Mme Annabelle COQUIERE Mme Brigitte OLIVIER LEGRAND  

Mme Martine CORBIERE Mme Lionel MINGUET  

Mme Viviane DUCORAIL M. Pascal OUIN  

 
 

 

 

 

• Absents représentés : Monsieur Guy GEYELIN a donné procuration à Monsieur Pascal OUIN 

Monsieur Michel HERME a donné procuration à Madame Sylvie PIGNARD 

 Monsieur Marcel VAILLANT a donné procuration à Monsieur Hervé GUILLE  

Monsieur Patrick LEBOUTEILLER a donné procuration à Madame Cécile 

CAPT 

Monsieur Joël LEHODEY a donné procuration à Madame Dany LEDOUX 

Monsieur Thierry REGNAUT a donné procuration à Madame Dorothée 

LECLUZE. 

 

• Absent non représenté : Monsieur Yves STURBEAUX 

• Secrétaire de séance Madame Odile LECHEVALLIER 



 

1. Désignation d’un secrétaire de séance 

 

Comme il en a été convenu lors du 1er Conseil Municipal du 23 mai 2020, le secrétaire de séance est 

nommé dans l’ordre alphabétique des membres du Conseil Municipal.  

Madame Odile LECHEVALLIER est désignée secrétaire de séance. 

 

2. Détermination des taux de promotion pour les avancements de grade 

2.1 Délibération n° 2023-070- Détermination des taux de promotion pour les avancements de 

grade 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code Général de la Fonction Publique, notamment son article L522-27, 

Vu l’avis du Comité social territorial en date du 22 mai 2023, 

 

Monsieur le 1er Adjoint au Maire rappelle à l’assemblée qu’il appartient à chaque assemblée 

délibérante de fixer, après avis du Comité social territorial, le taux permettant de déterminer, à partir du 

nombre d’agents remplissant les conditions pour être nommés à un grade d’avancement, le nombre 

maximum de fonctionnaires pouvant être promus à ce grade. 

 

La délibération doit fixer ce taux pour chaque grade accessible par la voie de l’avancement de grade, à 

l’exception des grades du cadre d’emplois des agents de police municipale. Il peut varier entre 0 et 100 

%. 

 

Monsieur le 1er Adjoint au Maire précise que le taux retenu, exprimé sous la forme d’un pourcentage, 

reste en vigueur tant qu’une nouvelle décision de l’organe délibérant ne l’a pas modifié. 

 

Monsieur le 1er Adjoint au Maire propose à l’assemblée de fixer les taux de promotion d’avancement 

de grade comme suit pour les cadres d’emplois suivants : 

 

Catégorie Filière Cadre d’emplois 
Taux 

(%) 
C Administrative Adjoints administratifs territoriaux 100 % 

B Administrative Rédacteurs territoriaux 100 % 

A Administrative Attachés territoriaux 100 % 

C Technique Adjoints techniques territoriaux 100 % 

C Technique Agents de maîtrise territoriaux 100 % 

B Technique Techniciens territoriaux 100 % 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

 

DECIDE : d’adopter les taux de promotion ainsi proposés, 
 

ADOPTÉ :  à l’unanimité des membres présents 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



3. Élections Sénatoriales 

Élection des délégués et des suppléants pour les élections sénatoriales 2023 

 

Commune de Quettreville-Sur-Sienne 

Département de la Manche 

Arrondissement de Coutances 

Effectif légal du Conseil Municipal : 26 

Nombre de conseillers en exercice : 27 

Nombre de délégués à élire : 15 

Nombre de suppléants à élire : 5 

 



 



 



 



 



 

Il n’y a eu aucune observation, ni réclamation. 



 

Ci-dessous la liste des délégués et suppléants élus 



 

Fin de séance : 20h15 


